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TRENTIEME ANNIVERSAIRE DE LA DECLARATION 
UNIVERSELLE DES DROITS DE L'HOMJIIIE 

Note verbale datée du 30 novembre 1978. adressée au Secrétaire 
général par le représentant permanent des Pavs-Bas auprès de 

l'Organisation des Nations Unies 

Le représentant permanent du Rovaun,e des Pavs-Bas présente ses comPliments 
au Secrétaire général de 1' Organisation des Nations Unie-~ et a 1 1 honneur- de porter 
à son attention les faits suivants 

Le Comité des ministres du Conseil de l'Europe a prié le Ministre des 
affaires étrangères des Pavs-Bas. agissant en sa 11Uali té de Président 
hoc tempore du Comité. de présenter au Secrétaire général de l'Or~anisation 
des Nations Unies le texte de la Déclaration des droits de l'homme qul a 
été adopté par le Comité à sa réunion du 27 avril 1978. 

De l'avis du Comité des ministres. il est souhaitable de donner une 
plus large pub li ci té à la coopsr:c<,tion nui existe à 1 'heure actuelle entre 
pays d'Europe dans le domaine des droits de l'homme. et qui peut être 
considérée comme un développement de ce c,ui a été établi comme règle 
universelle. 

Comme suite à cette demande. le texte de la Déclaration est joint à la 
présente note (annexe I). Le représentant permanent des Pavs-Bas serait 
reconnaissant au Secrétaire général de bien vouloir fair~ distribuer le texte 
de la présente note comme document officiel de l'Assemblée générale. au 
titre du point 33 de l'ordre du jour~ de façon à appeler l'attention sur les 
activités du Conseil de l'Europe dans le domaine des droits de l'homme. Ces 
activités sont fondées sur la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l' hmmne et des libertés fondamentales (annexe II) ainsi eue sur la Charte 
sociale europeenne (annexe III). dont on trouvera le texte ci-aDrès. 
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ANNEXE I 

Déclaration des Droits de l'Homme 

Les Etats Membres du Conseil de l'Europe, 

1. Ayant a 1 'esprit leur attachement aux principes r~gissant toute 
democratie parlementaire et leur engagement, de par le statut du 
Conseil, à respecter les droits de l'homme et les libertés fondamentales; 

2. Considérant que la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, désormais en vigueur depuis 25 
ans, a donné une expression concr~te a cet engagement en assurant une 
garantie collective d'un certain nombre des droits énoncés dans la 
Déclaration Universelle des Droits de l'Homme proclamée par 1 'Assemblée 
G~n~rale des Nations Unies il y a 30 ans, notamment par son mécanisme 
de controle basé sur des crit~res objectifs et confi~ a des organes 
indêpend nts; 

3. Considérant qu'en vertu de cette Convention européenne, une protection 
internationale efficace est accordée a toute personne relevant de la 
juridiction des ~tats contractants, ce qui implique une protection sans 
considération de nationalité ou de lieu de résidence; 

4. Convaincus que la protection des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, tant sur le plan national qu'international , reprêsente 
une oeuvre continuê, et que les droits individuels découlant de la dignité 
de la personne humaine conservent leur valeur et leur importance primordiales 
a travers les mutations et 1 'évolution de la société; 

5. Persuadés qu'il est primordial que les organes institués par la Convention 
européenne des Droits de l'Homme demeurent un moyen effectif d'assurer le 
respect des engagements qui en résultent; 

6. Rappelant, en outre, qu'au sein du Conseil de l'Europe sont examinées 
des propositions tendant à élargir les listes des droits individuels a 
protéger par la Convention européenne des Droits de l'Homme et par d'autres 
conventions européennes appropriées, y compris des droits dans les domaines 
social, économique et culturel; 

7. Notant~ cet égard la premi~re contribution que la Charte Sociale 
européènne a apportêe dans le domaine des droits sociaux et économiques 
et étant disposés à examiner la possibilité d'élargir encore la protection 
de ces droits dans le cadre du Conseil de 1 'Europe; 

8. Conscients des liens étroits entre la protection et la promotion des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales A 1 'intérieur des états 
et le renforcement de la justice et de la paix dans le monde, 
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Rêaffirment l'importance du rOle de la Convention europ~enne des Droits 
de l'Homme dans la protection internationale des droits de l'homme et 
des libertês fondamentales, et dans leur exercise effectif, en Europe; 

II. D~cident d'accorder la prioritê aux travaux entrepris au sein du 
Conseil de l'Europe en vue d'explorer les possibilitês d'~largir les 
listes des droits individuels, notamment des droits dans les domaines 
social, êconomique et culturel, qui devraient être protêgês par des 
conventions europ~ennes ou tout autre moyen appropriê; 

III. S'engagent a participer activement a la sauvegarde et au dêveloppement 
des droits de l'homme et des libert~s fondamentales y compris, dans un sens 
plus large, les droits relevant des domaines social, ~conomique et culturel, 
contribuant ainsi au renforcement.de la paix et de la s~curit~ mondiales et de 
la coop~ration internationale ainsi qu'au progr~s ~conomique et social de 
tous les peuples. 
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~ Cinq protocoles ont été adoptés, dont les protocoles 1Jos 3 et 5 qui modifient 
le texte de la Convention proprement dite. Etant donné que les modifications 
pré~~es par ces protocoles ont été incorporées dans le texte de la Convention, 
lesdits protocoles ne figurent pas en annexe, contrairement aux protocoles Nos 1, 
2 et h 
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Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l'Europe, 

Considérant la Déclaration universelle des Droits de l'Homme, procla
mée par l'Assemblée Générale des Nations Unies le 10 décembre 1948; 

Considérant que cette Déclaration tend à assurer la reconnaissance et 
l'application universelles et effectives des droits qui y sont énoncés ; 

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union 
plus étroite entre ses membres,' et que l'un des moyens d'atteindre ce but 
est Ja sauvegarde et le développement des Droits de l'Homme et des Libertés 
fondamentales ; 

Réaffirmant leur profond attachement à ces libertés fondamentales qui 
constituent les assises mêmes de la .justice et de la paix dans le monde et 
dont le maintien repose essentiellement sur un régime politique véritable
ment démocratique, d'une part, et, d'autre part, sur une conception commu
ne et un commun respect des Droits de l'Homme dont ils se réclament ; 

Résolus, en tant que gouvernements d'Etats européens animés d'un 
même esprit et possédant un patrimoine commun d'idéal et de traditiono; 
politiques, de respect de la Hberté et de prééminence du droit, à prendre 
les premières mesures propres à assurer la garantie collective de certains 
des droits énoncés dans la Déclaration universelle ; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1er 

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent à toute personne rele
vant de leur juridiction les droits et libertés définis au Titre 1 de la présente 
Convention. 

Tl'I'RE 1 

Artide 2 

1. Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi. La mort 
ne peut être infligée à quiconque intentionnellement, sauf en exécution 
d'une sentence capitale prononcée par un tribunal au cas où le délit est puni 
de cette peine par la loi. 

2. La mort n'est pas considérée comme infligée en violation de cet 
artide dans les cas où el1e résulterait d'un recours à la force rendu absolu
ment nécessaire : 

(a) pour assurer la défense de toute personne contre la violence illé
gale; 

(b) pour effectuer une arrestation régulière ou pour empêcher l'éva· 
sion d'une personne régulièrement détenue ; 



-

(c) pour réprimer, conformément à la loi, une émeute ou une insur
rection. 

Artide 3 

Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitement~ 
inhumains ou dégradants. 

Artide 4 

1. Nul ne peut être tenu en esclavage ni en servitude. 

2. Nul ne peut être astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire. 

3. N'est pas considéré comme « travail forcé ou obligatoire ,. au sens 
du présent article : 

(a) tout travail requis normalement d'une personne soumise à la déten
tion dans les conditions prévues par l'article 5 de la présente Convention, 
ou durant sa mise en liberté conditionnelle ; 

(h) tout service de caractère militaire ou, dans le cas d'objecteurs de 
conscience dans les pays où l'objection de conscience est reconnue comme 
légitime, à un autre service à la place du service militaire obligatoire; 

{&) tout service requis dans le cas de crises ou de calamités qui mena
cent la vie ou le bien-être de la communaut~ ; 

(d) tout travail ou service formant partie des obligations civiques nor
males. 

Artide S 

1. Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté. 
Nul ne peut être privé de sa liberté, sauf dans les cas suivants et selon 

les voies légales : 

(a) s'il est détenu régulièrement après condamnation par un tribunal 
compétent; 

(b) s'il a fait l'objet d'une arrestation ou d'une détention régulièreç 
pour insoumission à une ordonnance rendue, conformément à la loi, par 
un tribunal ou en vue de garantir l'exécution d'une obligation prescrite par 
la loi; 

(c) s'il a été arrêté et détenu en vue d'être conduit devant l'autorité 
judiciaire compétente, lorsqu'il y a des raisons plausibles de soupçonner 
qu'il a commis une infraction ou qu'il y a des motifs raisonnables de croire 
à la nécessité de l'empêcher de commettre une infraction ou de s'enf1.1ir 
après l'accomplissement de celle-ci; 

(d) s'il s'agit de la détention régulière d'un mineur, décidée pour son 
éducation surveillée ou de sa détention régulière, afin de le traduire devant 
l'autorité compétente; 
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(e) s'il s'agit de la détention régulière d'une personne susceptible de 
propager une maladie contagieuse, d'un aliéné, d'un alcoolique, d'un toxi
comane ou d'un vagabond ; 

{/) s'il s'agir de l'arrestation ou de la détention régulières d'une per
sonne pour l'empêcher de pénétrer irrégulièrement dans le territoire, ou 
contre laquelle une procédure d'expulsion ou d'extradition est en cours. 

2. Toute personne arrêtée doit être informée, dans le plus court délai 
et dans nne langue qu'elle comprend, des raisons de son arrestation et de 
toute accusation portée contre elle. 

3. Toute personne arrêtée ou détenue, dans les conditions prévues 
au pa!."agraphe 1 {c) du présent article, doit être aussitôt traduite devant un 
juge ou un autre magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions judi
ciaires et a le droit d'être jugée dans un délai raisonnable, ou libérée pen
dant la procédure. La mise en liberté peut être subordonnée à une garantie 
assurant la comparution de l'intéressé à l'audience. 

4. Toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention a 
le droit d'introduire un recours devant un tribunal, afin qu'il statue à bref 
délai sur la légalité de sa détention et ordonne sa libération si la détention 
est illégale. 

S. Toute personne victime d'une arrestation ou d'une détention dans 
des conditions contraires aux dispositions de cet article a droit à réparation. 

Article 6 

1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitable
ment, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépen
dant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur 
ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accu
sation en matière pénale dirigée contre elle. Le jugement doit être rendu 
publiquement, mais l'accès de la salle d'audience peut être interdit à )a 
presse et au public pendant la totalité ou une partie du procès dans l'inté
rêt de la moralité, de l'ordre public ou de la sécurité nationale dans une 
société démocratique, lorsque les intérêts des mineurs ou la protection de la 
vie privée des parties au procès l'exigent, ou dans la mesure jugée stricte
ment nécessaire par le tribunal, lorsque dans des circonstances spéciales la 
publicité serait de nature à porter atteinte aux intérêts de la justice. 

2. Toute personne accusée d'une infraction est présumée innocente 
jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie. 

3. Tout accusé a droit notamment à : 

(a} !tre informé, dans le plus coun délai, dans une langue qu'il com· 
prend et d'une manière détaillée, de la nature et de la cause de l'accusation 
portée contre lui ; 



(b) disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation d~ 
sa défense; 

(c) se défendre lui-même ou avoir l'assistance d'un défenseur de son 
choix et, s'il n'a pas les moyens de rémunérer un défenseur, pouvoir être 
assisté gratuitement par un avocat d'office, lorsque les intérêts de la justice 
l'exigent ; 

(d) interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la 
convocation et l'interrogation des témoins à charge dans les mêmes condi
tions que les témoins à charge ; 

• {e) se faire assister gratuitement d'un interprète, s'il ne comprend pas 
ou ne parle pas la langue employée à l'audience. 

Article 7 

1. Nul ne peut être condamné pour une action ou une omission qui, 
au moment où elle a été commise, ne constituait pas une infraction d'après 
le droit national ou international. De même il n'est infligé aucune peine plus 
forte que celle qui était applicable au moment où l'infraction a été commise. 

2. Le présent article ne portera pas atteinte au jugement et à la puni
tion d'une personne coupable d'une action ou d'une omission qui, au mo
ment où elle a été commise, était criminelle d'après les principes généraux 
de droit reconnus par les nations civilisées. 

Article 8 

1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de 
son domicile et de sa correspondance. 

2. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice 
de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi ct 
qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est néces
saire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique 
du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à 
la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et 
libertés d'autrui. 

Article 9 

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de 
religion ; ce droit implique la libe:té de changer de religion ou de convic
tion, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction indivi
duellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l'ensei
gnement, les pratiques et l'accomplissement des rites. 

2. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire 
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l'objet d'autres restrictions que celles qui, prévues par la loi, constituent dec; 
mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité publique, 
à la protection de l'ordre, de la santé ou de la morale publiques, ou à la pro· 
tection des droits et libertés d'autrui. 

Article 10 

1. Toute personne a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend 
la liberté d'opinion et la liberté de recevoir ou <le communiquer des infor
mations ou des idées sans qu'il puisse y avoir ingérence d'autorités publi
ques et sans considération de frontière. Le présent article n'empêche pas 
les Etats de soumettre les entreprises de radiodiffusion, de cinéma ou de télé
vision à un régime d'autorisations. 

2. L'exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsa
bilités peut être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou 
sanctions, prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans 
une soci~té démocratique, à la sécurité nationale, à l'intégrité territoriale 
ou à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du crime, 
à la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation 
ou des droits d'autrui, pour empêcher la divulgation d'informations confi
dentielles ou pour garantir l'autorité et l'impartialité du pouvoir judiciaire. 

Article 11 

1. Toute personne a droit à la liberté de réunion pacifique et à la liber
té d'association, y compris le droit de fonder avec d'autres des syndicats e:: 
de s'affili~r à des syndicats pour la défense de ses intérêts. 

2. L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet d'autres restrictions que 
celles qui, prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une 
société démocratique, à la sécurité nationale, à la sûreté publique, à la dé
fense de l'ordre et à la prévention du crime, à la protection de la santé ou 
de la morale, ou à la protection des droits et libertés <l'autrui. Le présent 
article n'interdit pas que des restrictions légitimes soient imposées à l'exer
cice de ces droits par les membres des forces armées, de la police ou de 
l'administration de l'Etat. 

Article 12 

A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme ont le droit de se marier 
et de fonder une famille selon les lois nationales régissant l'exercice de ce 
droit. 

Article 13 

Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente 
Convention ont été violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif devant une 
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instance nationale, alors même que la violation aurait été commise par des 
personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles. 

Article 14 

La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Conven· 
tion doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le 
sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou 
toutes autres opinions, l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une 
minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. 

Article 1S 

1. En cas de guerre ou en cas d'autre danger public menaçant la vie 
de la nation, toute Haute Partie Contractante peut prendre des mesures 
dérogeant aux obligations prévues par la présente Convention, dans la 
stricte mesure où la situation l'exige et à la condition que ces mesures ne 
soient pas en contradiction avec les autres obligations découlant du droit 
international. 

2. La disposition précédente n'autorise aucune dérogation à l'article 2, 
sauf pour le cas de décès résultant d'actes licites de guerre, et aux articles 
3, 4 (paragraphe 1) et 7. 

3. Toute Haute Partie Contractante qui exerce ce droit de dérogation 
tient le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe pleinement informé des 
mesures prises et des motifs qui les ont inspirées. Elle doit également infor
mer Je Secrétaire Général du Conseil de l'Europe de la date à laquelle ces 
mesures ont cessé d'être en vigueur et les dispositions de la Con~·ention 
reçoivent de nouveau pleine application. 

Article 16 

Aucune des dispositions des articles 10, 11 et 14 ne peut être considérée 
comme interdisant aux Hautes Parties Contractantes d'imposer des restric· 
tions à l'activité politique des étrangers. 

Article 17 

Aucune des dispositions de la présente Convention ne peut être inter· 
prétée comme impliquant pour un Etat, un groupement ou un individu, un 
droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à 
la destruction des droits ou libertés reconnus dans la présente Convention 
ou à des limitations plus amples de ces droits et libertés que celles prévues 
• ladite Convention. 
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Article lB 

Les restrictions qui, aux termes de la présente Convention, sont appor
tées auxdirs droits et libertés ne peuvent ~tre appliquées que dans le but 
pour lequel elles ont été prévues. 

TITJlE Il 

Article 19 

Afin d'assurer Je respect des engasements .résultant pour les Hautes 
P~rties Contractantes de la présente Convention, il est institué : 

1a) une Commission européenne des Droits de l'Homme, ci-dessous 
nommée « la Commission • ; 

(b) une Cour européenne des Droits de l'Homme, ci-dessous nommée 
•la Cour •· 

TlTllE DI 

Article 20 

La Commission se compose d'un nombre de membres égal à celui des 
Hautes Parties Contractantes. La Commission ne peut comprendre plus 
d'un ressortissant du meme Etat. 

Article 21 

1. Les membres de la Commission sont élus par le Comiœ des Mi
nistres à la ma;orité absolue des voix, sur une liste de noms dressée par le 
Bureau de l'Assemblée Consultative ; chaque groupe de repr~tants des 
Hautes ·Parties Contractantes à l'Assemblée Consultative présente trois can
didats dont deux au moins seront de sa nationalitL 

2. Dans la mesure où elle est applicable, la meme proœdlll'e est suivie 
pour compléter la Commission au cas où d'autres Etats deviendraient ulté
rieurement Parties à la présente Convention, et pour pourvoir aux sièpa 
devenus vacants. 

• 
Artick 22 

1. Les membres de la Commission sont élus pour une durée de lix 
ans. Ils sont ~lisibles. Toutefois, en ce qui conœme les membres désipâ 
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à la première élection, les fonctions de sept membres prendront fin au bout 
de trois ans. 

2. Les membres dont les fonctions prendront fin au terme de la période 
initiale de trois ans sont désignés par tirage au sort effectué par le Secré
taire Général du Conseil de l'Europe immédiatement après qu'il aura été 
procédé à la première éJection. 

3. Afin d'assurer dans la mesure du possible ~e renouvellement d'une 
IDCiitié de la Commission tous les trois ans, le Comité des Ministres peut, 
nant de procéder à toute éiection ultérieure, décider qu'un ou plu.sieun 
mandats de membres il élire auront une durée autre que six ans, sans que 
œne durée toutefois .puisse excéder neuf ans ou ~tre inférieure ~ trois ans. 

4. Dans le cas où il y a lieu de conférer plusieurs manda~ et que le 
Comiré des Ministres fait application du paragraphe préc&fent, la dparti· 
tion des mandats s'opère suivant un tirage au sort effectué par le Secd· 
caire Général du Conscrl de l'Europe immédiatement après l'élection. 

5 ·. Le membre de la Commission élu en remplacement d'un membre 
dont le mandat n'est pas expiré achève le terme du mandat de son prédé
cesseur. 

6. Les membres de la Commission restent en fonctions jusqu'à leur 
remplacement. Après ce remplacement, ils continuent de connaitre des affai
res dont ils sont déjà saisis. 

Article 23 

Les membres de la Commission siègent à la Commission à titre indi
viduel. 

Article 24 

Toute Partie Contractante peut saisir la Commission, par l'intermé· 
diaire du Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, de tout manquement 
aux dispositions de la présente Convention qu'elle croira pouvoir ~tre im
puté à une autre Partie Contractante. 

Article 25 

1. La Commission peut être saisie d'une requête adressée au Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe par toute personne physique, toute organi· 
sation non gouvernementale ou tout groupe de particuliers, qui se prétend 
victime d'une violation par l'une des Hautes Parties Contractantes des droits 
reconnus dans la présente Convention, dans le cas où la Haute Partie 
Contractante mise. en cause a déclaré reconnahre la compétence de la Com· 
mission dans cette matière. Les Hautes Parties Contractantes ayant souscrit 
une telle déclaration s'engagent à n'entraver par aucune mesure l'exercice 
efficace de ce droit. 

2. Ces déclarations peuvent être faites pour une durée déterminée. 

3. Elles sont remises au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, qui 
en transmet copies aux Hautes Parties Contractantes et en assure la publi
cation. 

4. La Commission n'exercera la compétence qui lui est attribuée par 
le présent article que lorsque six Hautes Parties Contractantes au moins sc 
trouveront liées par la déclaration prévue aux paragraphes précédents. 
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Article 26 

La Commission ne peut être saisie qu'après l'épuisement des voies de 
recours internes, tel qu'il est entendu selon les principes de droit internl· 
tional sénéralement reconnus et dans Je délai de six mois, à partir de la date 
de la décision interne définitive. 

Article 27 

1. La Commission ne retient aucune requête introduite par applic•
rion de l'article 2S,lorsque: 

(a) elle est anonyme ; 

(b) elle est essentiellement la ntême qu'une requête précédemment exa
minée par la Commission ou déjà soumise à une autre instance internatio
nale d'enqu~te ou de règlement et si elle ne contient pas de faits nouveaux. 

2. La Commission déclare irrecevable toute requête introduite par 
application de )•article 25, lorsqu'eUe estime Ja requête incompatible avec: 
les dispositions de la présente Convention, manifestement mal fondée o:a 
abusive. 

3. La Commission rejette toute requête qu'elle considère comme irrece
vable par application de l'article 26. 

Article 28 

Dans le cas où la Commission retient la requête : 

(a) afin d'établir Jes faits, elle procède à un examen contradictoire de 
Ja requête avec les représentants des parties et, s'il y a lieu, à une enquêt: 
pour la conduite efficace de laquelle les Etats intéressés fourniront toutes 
facilités nécessaires, après échange de vues avec Ja Commission ; 

(b) elle se met à la disposition des intéressés en vue de parvenir à un 
règlement amiable de l'affaire qui s'inspire du respect des droits de l'homme, 
tel que les reconnaît la présente Convention. 

Article 29 

Après avoir retenu une requête introduite par application de l'artic:W 
lS, la Commission peut néanmoins décider à l'unanimité de Ja rejeter si, 
en cours d'examen, elle constate l'existence d'un des motifs de non-receva
bilité prévus à l'article 27. 

En pareil cas, la décision est communiquée awc: parties. 
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Article 30 

Si elle parvient à obtenir un règlement amiable, conformément à l'ar
ticle 28, la Commission dresse un rapport qui est transmis aux !rats int6-
ressés, au Comité des Ministres et au Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe, aux fins de publication. Ce rapport se limite à un bref exposé des 
faits et de la solution adoptée. 

Article 31 

1. Si une solution n'a pu intervenir, la Commission rédige un rapport 
dans lequel elle constate les faits et formule un avis sur le point de savoir 
si les faits constatés révèlent, de la part de l'!tat intéressé, une violation des 
obligations qui lui incombent aux termes de la Convention. Les opinion• 
de tous les membres de la Commission sur ce point peuvent ~tre exprimées 
dans ce rapport. 

2. Le rapport est transmis au Comité des Ministres ; il est également 
communiqué aux !rats intéressés, qui n'ont pas la faculté de le publier. 

3. En transmettant le rapport au Comité des Ministres, la Commission 
peut formuler les propositions qu'elle juge appropriées. 

Article 32 

1. Si, dans un délai de trois mois à dater de la transmission au Comité 
des Ministres du rapport de la Commission, l'affaire n'est pas déférée à l:a 
Cour par application de l'article 48 de la présente Convention, le Comité 
des Minisues prend, par un vote à la majorité des deux tiers des représen· 
tants ayant le droit de siéger au Comité, une décision sur la question de 
savoir s'il y a eu ou non une violation de la Convention. 

2. Dans l'affirmative, le Comité des Ministres fixe un délai dans lequel 
la Haute ·Partie Contractante intéressée doit prendre les mesures qu'entralne 
la décision du Comité des Ministres. 

3. Si la Haute Partie Contractante intéressée n'a pas adopté des me
sures satisfaisantes dans Je délai imparti, le Comité des Ministres donne à 
.sa décision initiale, par la majorité prévue au paragraphe 1 ci-dessus, les 
suites qu'elle comporte et publie le rapport. 

4. Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à considérer comme 
obligatoire pour elles toute décision que le Comité des Ministres peut pren· 
dre en application des paragraphes pré~clenta. 

Anide 33 

La Commission siège à huis clos. 
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Article 34 

Sous réserve des dispositions de l'article 29, les décisions de la Commis
sion sont prises à la majorité des membres présents et votant. 

Article 35 

La Commission se réunit lorsque les circonstances l'exigent. Elle est 
convoquée par le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

Article 36 

La Commission établit son règlement intérieur. 

Article 37 

Le secrétariat de la Commission est assuré par le Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe. 

TITRE IV 

Article 38 

La Cour européenne des Droits de l'Homme se compose d'un nombre 
de juges égal à celui des membres du Conseil de l'Europe. Elle ne peut com
prendre plus d'un ressortissant d'un même 2tat. 

Article 39 

1. Les membres de la Cour sont élus par l'Assemblée Consultative à 
la majorité des voix exprimées sur une liste de personnes présentée par le. 
membres du Conseil de l'Europe, chacun de ceux-ci devant présenter trois 
candidats, dont deux au moins de sa nationalité.. 

2. Dans la mesure où elle est applicable, la même procédure est suivie 
pour compléter la Cour en cas d'admission de nouveaux membres au 
Conseil de l'Europe, et pour pourvoir aux sièges devenus vacants. 

3. Les candidats devront jouir de la plus haute considération morale 
et réunir les conditions requises pour l'exercice de hautes fonctions judi
ciaires ou être des jurisconsultes possédant une compétence notoire. 

Article 40 

1. Les membres de la Cour sont élus pour une durée de neuf ans. Os 
sont rééligibles. Toutefois, en ce qui concerne les membres désignés à la 
première élection, les fonctions de quatre des membres prendront fin au 
bout de trois ans, celles de quatre autres membres prendront fin au bout de 
six ans. 

2. Les membres dont les fonctions prendront fin au terme des périodes 
initiales de trois et six ans, sont désignés par tirage au sort effectué par le 
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, immédiatement après qu'il aura 
été procédé à la première élection. 

/ ... 



3. Afin d'asswu dam la mesure da possible le l'CilOtM1lemeat cha 
liers de la Cour tous les uois ans, i' Assembl~ Consultative peut, avanc de 
Procéder à toute élection ultérieure, décider qu'un ou plusieurs mandats de 
_.abres à élire auront une durée autre que ceDe de neuf ans; sans qu'elle 
puisse toutefois excéder douze ans ou êtte inférieure 1 six am. 

4. Dans Je cas où il y a lieu de conférer plusieurs mandats ct que 
t.AsscmbMe Consultative fait application du paragraphe précédent, la répar
licion des mandats s'opère suivant un tirage au eort efkc:tué par Je Sccft. 
11ft Général du Conseil de l'Europe imm6diatement après i'~ec:tion. 

5 • Le membre de la Cour élu en remplacement d'un membre dont lè 
mandat n'est pas expiré achève le terme du mandat de son prédécesseur. 

6. Les membres de la Cour restent en fonctions jusqu'à leur rempla
cement. Après ce remplacement, ils continuent de connaître des affaires 
dont ils sont déjà saisis. 

Artide 41 

La Cour élit son Président et son Vice-Président pour une durée de 
uois ans. Ceux-ci sont rééligibles. 

Article 42 

Les membres de la Cour reçoivent une indemnité par jour de fonctions, 
à fixer par le Comité des Minisues. 

Artide 43 

Pour examen de chaque affaire portée devant elle, la Cour est consti
tuée en une Chambre composée de sept juges. En feront partie d'office ie 
juge ressortissant de tout :E.tat intéressé ou, à défaut, une personne de son 
choix pour siéger en qualité de juge ; les noms des autres juges sont tirés 
au sort, avant le début de l'examen de l'affaire, par les soins du Président. 

Artide 44 

Seules les Hautes Parties Contractantes et la Commission ont qualiœ 
pour se présenter devant la Cour. 

Article 4S 

La compétence de la Cour s'étend à toutes les affaires concernant l'in
terprétation et l'application de la présente Convention que les Hautes Par
ties Conuactantes ou la Commission lui soumettront, dans les conditions 
prévues par l'article 48. 
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Article 46 

1. Chacune des Hautes Parties Contractantes peut, à n'importe quel 
moment, déclarer reconnattre comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, la juridiction de la Cour sur toutes les affaires concer· 
aant l'interprétation et l'application de la présente Convention. 

2. Les déclarations ci-dessus visées pourront ~tre faites purement et 
simplement ou sous condition de réciprocité de la part de plusieurs ou de 
certaines autres Parties Contractantes ou pour une durée détermin~ 

3. Ces déclarations seront remises au Secrétaire Général du Conseil 
de l'Europe qui en transmettra copie aux Hautes Parties Contractanta. 

Article 47 

La Cour ne peut etre saisie d'une affaire qu'après la constatation, par 
la Commission, de l'échec du règlement amiable et dans le délai de trois 
moi• prévu à l'article 32. 

Artide 48 

A la condition que la Haute Partie Contractante intéressée, s'il n'y en 
a qu'une, ou les Hautes Parties Contractantes intéressées, s'il y en a plus 
d'une, soient soumises à la juridiction obligatoire de la Cour ou, à défaut, 
avec Je consentement ou l'agrément de la Haute Partie Contractante inté
n:ssie, a'il n'y en a qu'une, ou des Hautes Parties Contractantes intéressies, 
s'il y en a plua d'une, la Cour peut ~tre saisie : 

(a) par la Commission ; 
(h) par une Haute Partie Contractante dont la victime est le ressortis

sant; 
(c) par une Haute Partie Contractante qui a saisi la Commission ; 

(tl) par une Haute Partie Contractante mise en cause. 

Article 49 

En cas de contestation sur le point de savoir si la Cour est com~ 
œaœ. la Cour cUdde. 

Articü so 
Si la diclsion de la Cour déclare qu'une décision prise ou une muure 

ordonr* par une autorité judiciaire ou toute autre autorité d'une Partie 
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Contractante se trouve entièrement ou paniellement en opposition avec des 
obligations découlant de la présente Convention, et si le droit interne de 
ladite Partie ne permet qu'imparfaitement d'effacer les col1Kquenca de 
cette décision ou de cette mesure, la décision de la Cour accorde, s'il y a 
lieu. à la partie lésée une satisfaction équitable. 

Article Sl 

1. L'arlit de la Cqur est motivé. 
2. Si l'ardt n'exprime pas en tout ou en partie l'opinion unanime dea 

juges, tout juge aura le droit d'y joindre l'exposé de son opinion indivi
duelle. 

Artjde S2 

L'arret de la Cour est définitif. 

Article 53 

Les Hautes Panies Contractantes s'engagent à se conformer aux cUci
sions de la Cour dans les litiges auxquels elles sont parties. 

Article 54 

L'arlit de la Cour est transmis au Comité des Ministrea qui en •ur
veiUe l'exécution. 

Article ss 
La Cour établit son règlement et fixe sa procédure. 

Articü $6 

1. La première élection des membres de la Cour aura lieu après que la 
déclarations des Hautes Panics Contractantes visées à l'anide 46 auront 
atteint le nombre de huit. 

2. La Cour ne peut eue saisie avant cette élection. 

Tnu v 

Article S7 

Toute Haute Partie Contractante fournira sur demande du Secrétaire 
Galérai du Conseil de l'Europe les explications requises sur la maniàe 

A/33/411 
Français 
Annexe II 
Page 15 

/ ... 



A/33/417 
Franc; ais 
Annexe II 
Page 16 

dont son droit interne assure l'application effective de toutes les disposi· 
tions de cene Convention. 

Articl~ 58 

Les dépenses de la Commission et de la Cour sont à la charge du 
Conseil de l'Europe. 

Artid~ 59 

Les membres de la Commission et de la Cour jouissent, pendant l'exer· 
clce de leurs fonctions, des privilèges et immunités prévus à l'article 40 du 
Statut du Conseil de l'Europe et dans les accords conclus en vertu de cet 
article. 

Articl~ 60 

Aucune des dispositions de la présente Convention ne sera interprétée 
œmme limitant ou portant atteinte aux droits de l'homme et aux libertés 
fondamentales qui pourraient être reconnus conformément aux lois de tou
te Partie Contractante ou à toute autre Convention à laquelle cette Partie 
Contractante est partie. 

Articl~ 61 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux 
pouvoirs conférés au Comité des Ministres par le Statut du Conseil de 
l'Europe. 

Article 62 

Les Hautes Parties Contractantes renoncent réciproquement, sauf com
promis spécial, à se prévaloir des traités, conventions ou déclarations exis
tant entre elles, en vue de soumettre, par voie de requête, un différend ~ 
de l'interprétation ou de l'application de la présente Convention à un mode 
de ..qlement autre que ceux prévus par ladite Convention. 

Article 63 

1. 'J'out 2tat peut, au moment de la ratification ou à tout autre mo
ment pu la suite, déclarer, par notification adressée au Secrétaire Galérai 
du Conseil de !"Europe, que la présente Convention s'appliquera à tous la 
territoirea ou à l'un quelconque des territoires dont il assure les relations in· 
ternationala. 
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2. La Convention s'appliquera au territoire ou aux territoires désignés 
dans la notification à partir du trentième jour qui suivra la date à laqueJle 
le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe aura reçu cette notification. 

3. Dans lesdits territoires les dispositions de la présente Convention 
seront appliquées en tenant compte des nécessités locales. 

4. Tout &at qui a fait une déclaration conformément au premier para· 
graphe de cet article, peut, à tout moment par la suite, déclarer relativement 
à un ou plusieurs des territoires visés dans cette déclaration qu'il accepte 
la compétence de la Commission pour connaitre des requetes de personnes 
physiques, d'organisations non gouvernementales ou de groupes de parti· 
culiers conformément à l'article 2S de la présente Convention. 

Article 64 

1. Tout ~tat peut, au moment de la signature de la présente Conven· 
tion ou du dép6t de son instrument de ratification, formuler une réserve 
au sujet d'une disposition particulière de la Convention, dans la mesure où 
une loi alors en vigueur sur son territoire n'est pas conforme à cette dispo
sition. Les réserves de caractère général ne sont pas autorisées aux termes 
du présent anide. 

2. Toute réserve émise conformément au présent article comporte un 
bref exposé de la loi en cause. 

Artide 6S 

1. Une Haute Partie Contractante ne peut dénoncer la présente Con· 
vention qu'après l'expiration d'un délai de cinq ans à partir de la date d'en· 
trée en vigueur de la Convention à son égard et moyennant un préavis de 

.six mois, donné par une notification adressée au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe, qui en informe les autres Parties Contractantes. 

2. Cette dénonciation ne peut avoir pour effet de délier la Haute Partie 
Contractante intéressée des obligations contenues dans la presente Conven· 
tion en ce qui concerne tout fait qui, pouvant constituer une violation de 
ces obligations, aurait été accompli par elle antérieurement à la date à la· 
quelle la dénonciation produit effet. 

3. Sous la meme réserve cesserait d'&re Partie à la présente Conven· 
tion toute Partie Contractante qui ces~ait d'etre membre du Conseil de 
l'Europe. 

4. La Convention peut ~tre dénoncée conformément aux clispositiou 
des paragraphes précédents en ce qui concerne tout territoire auquel elle a 
~ déclarée applicable aux. termes de l'article 63. 
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Article 66 

1. La présente Convention est ouverte à la signature des membres du 
Conseil de l'Europe. Elle sera ratifiée. Les ratifications seront déposées près 
le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

2. La présente Convention entrera en vigueur après le dép6t de dix 
instruments de ratification. 

3. Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement, la Convention 
entrera en vjgueur dès le dép6t de l'instrument de ratification. 

4. Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera à tous les 
membres du Conseil de l'Europe l'entrée en vigueur de la Convention, les 
noms des Hautes Parties Contractantes qui l'auront ratifiée, ainsi que le 
dép6t de tout instrument de ratification intervenu ultérieurement. 

Fait à Rome, le 4 novembre 1950, en français et en angl~s, les deux 
textes faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dana 
les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Génual en communi· 
quera des copies certifiées conformes à tous les signataires. 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL 

A LA CONVENTION DE SAUVEGARDE 

DES DROITS DE L'HOMME 

ET DES UBERTBS FONDAMENTALES 

Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l'Europe, 

Résolus à prendre des mesures propres à assurer la garantie collective 
de droits et libertés autres que ceux qui figurent déjà dans le Titre I de la 
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fonda· 
mentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée« la Con· 
vention •), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1• 

Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul 
ne peut erre privé de sa propriété que pour cause d'utilité publique et dana 
les conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit interna· 
tional. 

Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que pos
sèdent les ~tats de mettre en vigueur les lois qu'ils jugent nécessaires pour 
réglementer l'usage des biens conformément à l'intéret général ou pour as
surer le paiement des impbts ou d'autres contributions ou des amendes. 

Artick 2 

Nul ne peut se voir refuser le droit à l'instruction. L'~tat, dans l'exer• 
ciœ des fonctions qu'il assumera dans le domaine de l'éducation et de l'en· 
seignement, respectera le droit des parents d'assurer cette éducation et 
Cet enseignement conformément à leurs convictions religieuses et philoso
phiques. 

Artide 3 

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à organiser, à des interval· 
les raisonnables, des élections libres au scrutin secret, dans les conditions qui 
assurent la libre expression de l'opinion du peuple sur le choix du corps Jé
Jislatif. 
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Article 4 

Toute Haute Partie Contractante peut, au moment de la signature ou de 
la ratification du présent Protocole ou à tout moment par la suite, communi
quer au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe une déclaration indiquant 
la mesure dans laquelle il s'engage à ce que les dispositions du présent Pro
tocole s'appliquent à tels territoires qui sont désignés dans ladite déclaration 
et dont il assure les relations internationales. 

Toute Haute Partie Contractante qui a communiqué une déclaration en 
vertu du paragraphe précédent peut, de temps à autre, communiquer une 
nouvelle déclaration modifiant les termes de toute déclaration antérieure ou 
mettant fin à l'application des dispositions du présent Protocole sur un terri
toire quelconque. 

Une déclaration faite conformément au présent article sera considérée 
comme ayant été faite conformément au paragraphe 1 de l'article 63 de la 
Convention. 

Article 5 

Les Hautes Parties Contractantes considéreront les articles 1, 2, 3 et 4 
de ce Protocole comme des articles additionnels à la Convention et toutes 
les dispositions de la Convention s'appliqueront en conséquence. 

Article 6 

Le présent Protocole est ouvert à la signature des membres du Conseil 
de l'Europe, signataires de la Convention ; il sera ratifié en même temps que 
la Convention ou après la ratification de celle-ci. Il entrera en vigueur après 
le dép6t de dix instruments de ratification. Pour tout signataire qui le rati
fiera ultérieurement, le Protocole entrera en vigueur dès le dép6t de l'instru
ment de ratification. 

Les instruments de ratification seront déposés près le Secrétaire Général 
du Conseil de l'Europe qui notifiera à tous les membres les noms de ceux 
qui l'auront ratifié. 

Fait à Paris, le 20 mars 1952, en français et en anglais, les deux textes 
faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archi
ves du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général en communiquera copie 
certifiée conforme à chacun des gouvernements signataires. 
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PROTOCOLE No 2 

A LA CONVENTION DE SAUVEGARDE 

DES DROITS DE L'HOMME 

ET DES LŒERTBS FONDAMENTALES, 

ATTIUBUANT A LA COUR EUROPEENNE 

DES DROITS DE L'HOMME LA COMPETENCE 

DE DONNER DES AVIS CONSULTATIFS 

Les Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires du présent 
Protocole, 

Vu les dispositions de la Com·ention de sauvegarde des Droits de 
l'Homme et des Libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 
1950 (ci-apr~ dénommée .. la Convention » ), notamment l'article 19 insti· 
ruant entre autres organes une Cour européenne des Droits de J'homme 
(ci-après dénommée •la Cour •); 

Considérant qu'il est opportun d'attribuer à la Cour la compétence 
de donner, sous cerumes conditions, des avis consultatifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1• 

1. La Cour .peut, à •la demande du Comité des Ministres, donner des 
avis consultatifs sur des quèsrions juridiques concernant l'interprétation 
de la Convention et de ses Protocoles. 

2. Ces avis ne peuvent porter sur les questions ayant trait au contenu ou 
à l'étendue des droits et libertés définis au titre 1 de la Convention et dans 
ses- Protocoles, ni sur les autres questions dont la Commission, ~a Cour ou 
le Comité des Ministres pourraient avoir à connaître par suite de l'introduc
tion d'un recours pdvu par la Convention. 

3. La décision du Comité des Ministres de demander un avis à la Cour 
est prise par un vote à fa majorité des deux tiers des représentants ayant 
le droit de siéger au Comité. 

Artide 2 

__ . La Cour décide si Ja demande d'avis présentée par le Comité des 
Ministres relève de sa compétence consultative telle que celte-ci est définie 
par l'article ter du présent Protocole. 
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Article 3 

1. - Pour l'examen des demandes d'avis consultatifs, la Cour siège en 
séance plénière. 

2. L'avis de la Cour est motivé. 

3. Si l'avis n'exprime pas en tout ou en partie l'opinion unanime des 
juges, tout juge a ·le droit d'y joindre l'exposé de son opinion individuelle. 

4. L'avis de la Cour est transmis au Comité des Ministres. 

Article 4 

Par extension du pouvoir que lui attribue ·l'article 55 de la Convention 
et aux fins du présent Protocole, la Cour peut, si elle l'estime nécessaire, 
établir son règlement et fixer sa procédure. 

Article 5 

1. Le présent Protocole est ouvert à la 9ignature des Etats membres du 
Conseil de l1Europe signataires de la Convention, qui peuvent y devenir 
parties par : 

(a) la signature sans .réserve de ratification ou d'acceptation; 

(b) la signature sous réserve de ratification ou d'acceptation, suiv.ie 
de ratification ou d'acceptation. 

Les instruments de ratification ou d'acceptation seront déposés pœs 
le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

2. Le présent Protocole entrera en vigueur dès que tous les Etats parties 
1 la Convention seront devenus Pardes au Protocole, conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 de cet article. 

3. A dater de l'entrée en vigueur du présent Protocole, les articles ter 1 
4 seront considérés comme faisant partie intégrante de ia Convention. 

4. Le Secrétaire Général du Conseil de •l'Europe notifiera aux Etats mem· 
bres du Conseil : 

(a) toute signature sans réserve de ratification ou d'acceptation; 

(b) toute signature sous réserve de ratification ou d'acceptation; 

(c) le dépôt de tout instrument de ratification ou d'acceptation; 
(d) la date d'entrée en vigueur du présent Protocole, conformément 

au paragraphe 2 de cet article. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé 
le présent Protocole. 

Fait à Strasbourg, le 6 mai 1963, en français et en ar.glais, les deux 
textes faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les 
archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général en communiquera 
copie certifiée conforme à ochacun des E.tats signataires. 
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PROTOCOLE N° 4 

A LA CONVENTION DE SAUVEGARDE 

DES DROITS DE L'HOMME 

ET DES LIBERTES FONDAMENTALES, 

RECONNAISSANT CERTAINS DROITS ET 

LIBERTES AUTRES QUE CEUX FIGURANT 

DBJA DANS LA CONVENTION 

ET DANS LE PREMIER PROTOCOLE ADDITIONNEL 

A LA CONVENTION 
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Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l'Europe, 

Résolus à prendre des mesures propres à assurer la garantie collective 
de droits et libertés autres que ceux qui figurent déjà dans le titre 1 de ia 
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fonda
mentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée «la 
Convention •) et dans les articles 1er à 3 du premier Protocole addttionnel 
à la Convention, signé à Paris le 20 mars 1952, 

· Sont con~enus de ce qui suit : 

Article 1n 

Nul ne peut !tre privé de sa liberté pour la seule raison qu'il n'est 
pas en mesure d'exécuter une obligation conttactueile. 

Artide 2 

1. Quiconque se uouve régulièrement sur le territoire d'un ttat a le 
droit d'y circuler librement et d'y choisir librement sa résidence. 

2. Toute personne est libre de quitter n'importe quel pays, y compris le 
sieD. 

3. L'exercice de ces droits ne peut faire l~bjet d'autres restrictions que 
celles qui, prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une 
société démocratique, à la sécurité nationale, à la s<ireté publique, au main
tien dè l'ordre public, à la prévention des infractions pénales, à la protec
tion de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 
d'autrui • 

.f. Les droits reconnus au pacagraphe 1 peuvent également, dans cer
taines zones_ déterminées, faire l'objet de restrictions qui, prévues par la 
loi, sont justifiée! par l'intér!t public dans une société démocratique. 

Artide 3 

1. Nul ne peut erre expulsé, par voie de mesure individuelle ou colJecrive, 
du territoire de l'ttat dont il est le ressortissant. 

2. Nul ne peut être privé du droit d'entrer sur le territoire de"l'ttat dont 
il est Je ressortissant. 

Artick 4 

Les expulsions collectives d'étrangers sont interdites. 

/ ... 



Article 5 

1. Toute Haute Partie Contractante peut, au moment de la signature ou 
de ·la ratification du présent Protocole ou à tout moment par la S\J.ite, com
muniquer au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe une déclaration 
indiquant la mesure dans laquelle elle s'engage à ce que les dispositions 
du présent Protocole s'appliquent à tels ter.ritoires qui so.nt désignés dans 
ladite déclaration et dont elle assure les relations internationa•les. 

2. Toute Haute Partie Contractante qui a communiqué une déclaration 
en vertu du paragraphe précédent peur, de temps à autre, communiquer 
une nouvelle déclaration modifiant les termes de toute déclaration anté
rieure ou mettant fin à l'application des dispositions du présent Protocole 
sur un territoire quelconque. 

3. Une déclaration faite conformément au présent article sera comidérée 
comme ayant été faite ·conformément au ·paragraphe 1 de l'article 63 de la 
Convention. 

4. Le territoire de tout :Ëtat auquel le présent Protocole s'applique en 
vertu de sa ·ratification ou de son acceptation par ledit l!tat, et chacun 
des territoires auxquels le Protocole s'applique en vertu d'une déclaration 
souscrite par ledit E.tat conformément au présent article, seront considérés 
comme des territoires distinctS aux fins des références au terr.itoire d'un 
:Ëtat faites par les articles 2 et 3. 

Article 6 

1. les Hautes Parties Contractantes considéreront les articles 1er à 5 de 
ce-Protocole comme des articles additionnels à la Conven~ion et toutes les 
dispositions de la Convention s'appliqueront en conséquence. 

2.-: Toutefois, le droit de recours individuel reconnu par une déclaration 
·faite-en vertu de l'article 25 de la Convention ou la reconnaiSsance de la 
juridiction obligatoire de la Cour faite par une déclaration en vertu de 
J'article 46 de da Convention ne s'exercera en ce qui concerne le présent 
Protocole que dans la mesure où la Haute Partie Contractante intéressée 
aura déclaré reconnattre ledit droit ou accepter ladite juridiction pour les 
articles 1er à 4 du Protocole ou pour certains de ces articles. 

Article 7 

1. I.e présent Protocote est ouvert à la signature des membres du Conseil 
de l'Europe, signataires de la. Convention ; il sera ratifié en rn~ temps 

. que Ja Convention ou après la ratification de celle-ci. Il entrera en vigueur 
après le dépôt de cinq instruments de ratification. Pour tout signataire 
qui le ratifiera ultérieurement, le Protocole entrera en vigueur dès le dépôt 
de l'instrument de ratification. 
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2. Les instruments de ratification seront déposés près le S~crétaile Géné
ral du Conseil de l'Europe qui notifiera à tous les membres les noms de 
ceux qui l'auront ratifié. 

En foi de quoi, les soussignés, dliment autorisés à cet effet, ont signé 
le présent P-rotocole. 

fait à Strasbourg, le 16 septembre 1963, en français et en anglais, les 
deux textes faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera clépo~ 
dans les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général en commu
niquera copie certifiée conforme à chacun des E.tats signataires. 
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Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l'Europe, 

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union 
plus étroite entre ses membres afin de sauvegarder et de promouvoir les 
idéaux et les principes qui sont leur patrimoine commun et de favoriser 
leur progrès économique et social, notamment par la défense et le dévelop
pement des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales ; 

Considérant qu'aux termes de la Convention de sauvegarde des Droits 
de l'Homme et des Libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 
1950, et du Protocole additionnel à celle-ci, signé à Paris le 20 mars 1952, 
les Etats membres du Conseil de l'Europe sont convenus d'assurer à leurs 
populations les droits civils et politiques et les libertés spécifiés dans ces 
instruments ; 

Considérant que la jouissance des droits sociaux doit être assurée sans 
discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, la religion, l'opinion 
politique, l'ascendance nationale ou l'origine sociale ; 

Résolus à faire en commun tous efforts en vue d'améliorer le niveau 
de vie et de promouvo.i!' le bien-être de toutes les catégories de leurs popu· 
lations, tant rurales qu'urbaines, au moyen d'institutions et de réalisations 
appropriées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE 1 

Les Parties Contractantes reconnaissent comme objectif d'une politique 
qu'elles poursuivront par tous les moyens utiles, sur les plans national et 
international, la réalisation de conditions propres à assurer l'exercice effectif 
des droits et principes suivants : 

1. Toute personne doit avoir la possibilité de gagner sa vie par un travail 
librement entrepris. 

2. Tous les travailleurs ont droit à des conditions de travail équitables. 

3. Tous les travailleurs ont droit à la sécurité et à l'hygiène dans le travail. 

4. Tous les travailleurs ont droit à une rémunération équitable leur assu
rant, ainsi qu'à leurs familles, un niveau de vie satisfaisant. 

S. Tous les travailleurs et employeurs ont le droit de s'associer librement 
au sein d'organisations nationales ou internationales pour la protection de 
leurs intérêts économiques et sociaux. 

6. Tous les travailleurs et employeurs ont le droit de négocier collecti
vement. 
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7. Les enfants et ~es adolescents ont droit à une protection spéciale contre 
les dangers physiques et moraux auxquels ils sont exposés. 

8. Les travailleuses, en cas de maternité, et les autres travailleuses, dans 
des cas appropriés, ont droit à une protection spéciale dans leur travail. 

9. Toute personne a droit à des moyens appropriés d'orientation pro
fessionnelle, en vue de l'aider à choisir une profession conformément à ses 
aptitudes personneHes et à ses intérêts. 

10. Toute personne a droit à des moyens appropriés de formation pro
fessionnelle. 

11. Toute personne a le droit de bénéficier de toutes les mesures lui per
mettant de jouir du meilleur état de santé qu'elle puisse atteindre. 

12. Tous les travailleurs et leurs ayants droit ont droit à la sécurité 
sociale. 

13. Toute personne démunie de ressources suffisantes a droit à l'assistance 
sociale et médicale. 

14. Toute personne a le droit de bénéficier de services sociaux qualifiés. 

15. Toute personne invalide a droit à la formation professionnelle et à la 
réadaptation professionnelle et sociale, quelles que soient l'origine et la 
nature de son invalidité. 

16. La famille, en tant que cellule fondamentale de la société, a droit à une 
protection sociale, juridique et économique appropriée pour assurer son 
plein développement. 

17. La mère et l'enfant, indépendamment de la situation matrimoniale et 
des rapports familiaux, ont droit à une protection sodaJe et économique 
approprih. 

18. Les ressortissants de l'une des Parties Contractantes ont le droit d'exer
cer sur le territoire d'une autre Partie toute activité lucrative, sur un pied 
d'égalité avec les nationaux de cette dernière, sous réserve des restrictions 
fonMes 'ur des raisons sérieuses de caractère économique ou social. 

19. Les travailleurs migrants ressortissants de l'une des Parties Contrac
tantes et leurs familles ont droit à la protection et à l'assistance sur le terri
toire de toute autre Partie Contractante. 

PARTIE D 

Les Parties Contractantes s'engagent à se considérer comme liées, ainsi 
que prévu à la partie III, par les obligations résultant des articles et des 
paragraphes ci-après. 
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Droit au travail 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit au travail, les Parties 
Contractantes s'engagent : 
1. à reconnaître comme l'un de leurs principaux objectifs et responsabi
lités la réalisation et le maintien du niveau le plus élevé et le plus stable 
possible de l'emploi en vue de la réalisation du plein emploi ; 
2. à protéger de façon efficace le droit pour le travailleur de gagner sa vie 
par un travail librement entrepris ; 
3. à établir ou à maintenir des services gratuits de l'emploi pour tous lei 
travailleurs ; 
4. à assurer ou à favoriser une orientation, une formation et une réadap
tation professionnelles appropriées. 

Article 2 

Droit à des conditions de travail ~uitabla 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à des conditions de travail 
équitables, les •Parties Contractantes s'engagent : 

1. à fixer une durée raisonnable au travail journalier et hebdomadaire, 
la semaine de travail devant être progressivement réduite pour autant que 
l'augmentation de la productivité et les autres facteurs entrant en jeu le 
permettent ; 

2. à prévoir des jours fériés payés ; 

3. à assurer l'octroi d'un congé payé annuel de deux semaines au mi· 
nimum; 

4. à assurer aux travailleurs employés à des occupations dangereuses ou 
insalubres déterminées soit une réduction de la durée du travail, soit da 
congés payés supplémentaires ; 

S. à assurer un repos hebdomadaire qui coïncide autant que possible avec 
le jour de la semaine reconnu comme jour de repos par la tradition ou les 
usages du pays ou de la région. 

Artick 3 

Droit à la sécurité et à l'bfgiène clans le travail 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à la sécurité et à l'bygiàle 
dans le travail, les Parties Contractantes s'engagent : 

1. à édicter des règlements de sécurité et d'hygiène ; 
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2. à édicter des mesures de contr6le de l'application de ces règlements ; 

3. à consulter, lorsqu'il y a lieu, les organisations d'employeurs et de tra
vailleurs sur les mesures tendant à améliorer la sécurité et l'hygiène du 
travail. 

Artide 4 

Droit à une rémunération équitable 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à une rémunération équi
table, les Parties Contractantes s'engagent : 

1. à reconnattre le droit des travailleurs à une rémunération suffisante 
pour leur assurer, ainsi qu'à leurs familles, un niveau de vie décent ; 

2. à reconnaître le droit des travailleurs à un taux de rémunération ma
joré pour les heures de travail supplémentaires, exception faite de certains 
cas particuliers ; 

3. à reconnaître le droit des travailleurs masculins et féminins à une ré
munération égale pour un travail de valeur égale ; · 

4. à reconnaître le droit de tous les travailleurs à un délai de préavis rai
sonnable dans le cas de cessation de l'emploi ; 

S. à n'autoriser des retenues sur les salaires que dans les conditions et 
limites prescrites par la législation ou la réglementation nationale ou fixées 
par des conventions coUectives ou des sentences arbitrales. 

L'exercice de ces droits doit être assuré soit par voie de conventions 
collectives librement conclues, soit par des méthodes légales de fixation des 
salaires, soit de toute autre manière appropri~ aux conditions nationales. 

Artide 5 

Droit syndical 

.En vue de garantir ou de promouvoir la liberté pour les travailleurs 
ct les employeurs de constituer des organisations locales, nationales ou in
ternationales, pour la protection de leurs intérêts économiques et sociaux 
et d'adhérer à ces organisations, les Parties Contractantes s'engagent à ce 
que la législation nationale ne porte pas atteinte, ni ne soit appliquée de 
manière à porter atteinte à cette liberté. La mesure dans laquelle les garan
ties prévues au présent article s'appliqueront à la police sera déterminée par 
la lésislation ou la réglementation nationale. Le principe de l'application 
de ces garanties aux membres des forces armées et la mesure dans laquelle 
elles s'appliqueraient à cette catégorie de personnes sont également déter
minés par la lisïslation ou la réglementation nationale. 
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Artick 6 

Droit de négociation collective 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit de négociation collective, 
les Parties Contractantes s'engagent : 

1. à favoriser la consultation paritaire entre travailleurs et employeurs ; 

2. à promouvoir, lorsque cela est nécessaire et utile, l'institution de pro
cédures de négociation volontaire entre les employeurs ou les organisations 
d'employeurs, d'une part, et les organisations de travailleurs, d'autre part, 
en vue de régler les conditions d'emploi par des conventions collectives ; 

3. à favoriser l'institution et l'utilisation de procédures appropriées de 
conciliation et d'arbitrage volontaire pour le règlement des conflits du 
travail; 

et reconnaissent : 

4. le droit des travailleurs et des employeurs à des actions collectives en 
cas de conflits d'intéret, y compris le droit de grève, sous réserve des obli
gations qui pourraient résulter des conventions collectives en vigueur. 

Artide 7 

Droit des enfants et des adolescents à la protection 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des enfants et des adoles
cents à la protection, les Parties Contractantes s'engagent : 

1. à fixer à 15 ans l'âge minimum d'admission à l'emploi, des dérogations 
étant toutefois admises pour les enfants employés à des travaux légers déter• 
minés qui ne risquent pas de porter atteinte à leur santé, à leur moralité ou 
à leur éducation ; 

2. à fixer un Age minimum plus élevé d'admission à l'emploi pour cer
taines occupations déterminées considérées comme dangereuses ou insa· 
lubres; 

3. à interdire que les enfants encore soumis à l'instruction obligatoire 
soient employés à des travaux qui les privent du plein bénéfice de cette 
instruction ; 

4. à limiter la durée du travail des travailleurs de moins de 16 ans pour 
qu'elle corresponde aux exigences de leur développement et, plus particu· 
lièrement, aux besoins de leur formation professionnelle ; 

S. à reconnaitre le droit des jeunes travailleurs et apprentis à une rémuné
ration équitable ou à une allocation appropriée ; 

6. à prévoir que les heures que les adolescents consacrent à la formation 
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professionnelle pendant la durée normale du travail avec le consentement 
de l'employeur seront considérées comme comprises dans la journée de 
travail; 

7. à fixer à trois semaines au minimum ]a durée des congés payés annuels 
des travailleurs de moins de 18 ans; 

8. à interdire l'emploi des travailleurs de moins de 18 ans à des travaux 
de nuit, exception faite pour certains emplois déterminés par la législation 
ou la réglementation nationale ; 

9. à prévoir que les travailleurs de moins de 18 ans occupés dans certains 
emplois déterminés par la législation ou la réglementation nationale doivent 
atre soumis à un contrôle médical régulier ; 

10. à assurer une protection spéciale contre les dangers physiques et mo· 
raux auxquels les enfants et les adolescents sont exposés, et notamment 
contre ceux qui résultent d'une façon directe ou indirecte de leur travail. 

Artide 8 

Droit des travaiUeuses à la protection 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des travailleuses à la pro. 
tection, les Parties Contractantes s'engagent : 

l. à assurer aux femmes, avant et après l'accouchement, un repos d'une 
durée totale de 12 semaines au minimum, soit par un congé payé, soit par 
des prestations appropriées de sécurité sociale ou par des fonds publics ; 

2. à considérer comme illégal pour un employeur de signifier son licen· 
ciement à une femme durant l'absence en congé de maternité ou à une date 
telle que le délai de préavis expire pendant cette absence ; 

3. à assurer aux mères qui allaitent leurs enfants des pauses suffisantes 1 
cette fin; 

4. (a) à réglementer l'emploi de la main-d'œuvre féminine pour le travail 
de nuit dans les emplois industriels ; 

(b) à interdire tout emploi de la main-d'œuvre féminine à des travaux 
de sous·sol dans les mines, et, s'il y a lieu, à tous travaux ne convenant pas 
à cette main d'œuvre en raison de leur caractère dangereux, insalubre ou 
pénible. 

Artide 9 

Droit à )•orientation professionnelle 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à l'orientation profession· 
nelle, les Parties Contractantes s'engagent à procurer ou promouvoir, en 
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cant que de besoin, Qn service qui aidera toutes les personnes, y compris 
celles qui sont handicapées. à résoudre les problèmes relatifs au clloix d'une 
profeuion ou à l'avancement professionnel, compte tenu des caractéris
tiques de l'iittéres~ et de la relation entre celles-ci et les possibilités du 
marché de l'emploi ; cette aide devra erre fournie, gratuitement, tant aux 
jeunes, y compris les enfants d'âge scolaire, qu'aux adultes. 

Mide 10 

Droit à la formation profeuionnelle 

En vue d'usurer l'exercice effectif du droit à la formation profession· 
ne!le, les Parties Contractantes s'engagent : 

1. à assurer ou à favoriser, en tant que de besoin, la formation technique 
et professionnelle de toutes les personnes, y compris ce11es qui sont handi· 
capées, en consultation avec les organisations professionnelles d'employeurs 
et de travailleurs, et à accorder des moyens permettant l'accès à l'enseipe
ment tecllnique supérieur et à l'enseignement universitaire d'après le seul 
critère de l'aptitude individue11e; 

2. à auurer ou à favoriser un système d'apprentissage et d'autres sys
tèma de formation des jeunes garçons et filles, dans leurs divers emplois ; 

3. à assurer ou à favoriser, en tant que de besoin: 

(•) des mesures appropriées et facilement accessibles en vue de la for· 
mation des travailleurs adultes ; 

(b) des mesures spéciales en vue de la rééducation professionnelle des 
travailleurs adultes, rendue nécessaire par l'évolution tecllnique ou par une 
orientation nouve11e du marché du travail. 

4. à enc:ourager la pleine utilisation des moyens prévus par dea disposi· 
tioas appropriées telles que : 

(•) la réduc:tion ou l'abolition de tous droits et c:harges ; 

(b) l'octroi d'une assistance financière dans les c:as appropriés ; 

(e) l'indusion dans les heures normales de travail du tempa conucœ 
aux cours supplémentaires de formation suivis pendant l'emploi par le tra• 
vailleur à la demande de ~n employeur ; 

(cl) la prantie, au moyen d'un contr6le approprié, en consultation 
avec les orpnilations professionneUes d'employeun et de travailleurs, cie 
refficaciœ du système d'apprentissage et de cout autre système de forma. 
tion pour jeunes travaiUeurs, et, d'une manière Jénérale, de la protec:tion 
acWquaœ des jeunes travailleurs. 
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Article U 

Droit à la protection de la santf 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à la protection de la santé, 
les Parties Contractantes s'engagent à prendre, soit directement. soit en 
coopération avec les organisations publiques et privées. des mesures appro
priées tendant notamment : 

1. à éliminer, dans la mesure du possible, les causes d'une santé déli
ciente; 

2. à prévoir des services de consultation et d'éducation pour ce qui con· 
cerne l'amélioration de la santé et le développement du sens de la respon
sabilité individuelle en matière de santé ; 

3. à prévenir, dans la mesure du possible, les maladies épidémiques, endé
miques et autres. 

Artide 12 

Droit à la sbritf sociale 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à la sécurité soc:iale, les 
Panics t:ontractantes s'engagent : 

1. à établir ou à maintenir un régime de sécurité sociale ; 

2. à maintenir le régime de sécurité sociale à un niveau satisfaisant. au 
moins égal à celui nécessaire pour la ratification de la Convention inter
nationale du Travail {n° 102) concernant la norme minimum "de la séCUI'iœ 
JOCiale; 

3. à s'efforcer de porter progressivement le régime de sécurité sociale à un 
niveau plus haut ; 

4. à prendre des mesures, par la conclusion d'ac:cords bilatéraux ou multi
latéraux appropriés ou par d'autres moyens, et SOUS raerve des conditiODI 
arrêtées dans ces ac:cords, pour assurer : 

{t.r) l'éplité de traitement entre les nationaux de chacune des Partiel 
Contractantes et les ressonissants des autres Parties en ce qui c:onœme les 
droits à la séc:urité sociale, y compris la conservation des avantact=s ac:cor· 
dés par les législations de sécurité sociale, quels que puissent b )es cUpla· 
cements que les personnes protégées pourraient effec:tucr entre les territoU. 
des Parties Contractantes ; • 
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(b) l'octroi, le maintien et le rétablissement des droits à la sécurité 
sociale par des moyens tels que la totalisation des périodes d'assurance ou 
d'emploi accomplies conformément à la législation de chacune des Parties 
Contractantes. 

Article 13 

Droit à l'assistance sociale et médicale 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à l'assistance sociale et 
médicale, les Parties Contractantes s'engagent : 

1. à veiller à ce que toute personne qui ne dispose pas de ressources suffi
santes et qui n'est pas en mesure de se procurer celles-ci par ses propres 
moyens ou de les recevoir d'une autre source, notamment par des presta
tions résultant d'un régime de sécurité sociale, puisse obtenir une assistance 
appropriée et, en cas de maladie, les soins nécessités par son état ; 

2. à veiller à ce que les personnes bénéficiant d'une telle assistance ne 
souffrent pas, pour cette raison, d'une diminution de leurs droits politiques 
ou sociaux; 

3. à prévoir que chacun puisse obtenir, par des services compétents de 
caractère public ou privé, tous conseils et toute aide personnelle nécessaires 
pour prévenir, abolir ou alléger l'état de besoin d'ordre personnel et d'ordre 
familial; 

4. à appliquer les dispositions visées aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent 
article, sur un pied d'égalité avec leurs nationaux, aux ressortissants des 
autres Parties Contractantes se trouvant légalement sur leur territoire, 
conformément aux obligations qu'elles assument en vertu de la Convention 
européenne d'Assistance sociale et médicale, signée à Paris le- 11 décembre 
1953. 

Article 14 

Droit au bénéfice des services sociaux 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à bénéficier des services 
sociaux, les Parties Contractantes s'engagent : 

1. à encourager ou organiser les services utilisant les méthodes propres au 
service social et qui contribuent au bien-être et au développement des indi
vidus et des groupes dans la communauté ainsi qu'à leur adaptation au 
milieu social ; 
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2. à encourager la participation des individus et des organisations béné· 
voles ou autres 1 la création ou au maintien de ces services . 

.Artide 15 

Droit des personnes physiquement ou mentalement 
diminuées à la formation professionnelle 

et à la réadaptation professionnelle et sociale 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des personnes physiquement 
ou mentalement diminuées à la formation professionndle et à la réadapta· 
tion professionndle et sociale, les Parties Contractantes s'engagent : 

1. à prendre des mesures appropriées pour mettre à la disposition des 
intéressés des moyens de formation professionnelle, y compris, s'il y a lieu, 
des institutions spécialisées de caractère public ou privé ; 

2. à prendre des mesures appropriées pour le placement des personnes 
physiquement diminuées, notamment au moyen de services spécialisés de 
placement, de possibilités d'emploi protégé et de mesures propres à encou· 
rager les employeurs à embaucher des personnes physiquement diminuées. 

Artide 16 

Droit de la famille à une protection sociale, juridique et économique 

En vue de réaliser les conditions de vie indispensables au plein épa· 
nouissement de la farr.Ule, cdlule fondamentale de la société, les Parties 
Contractantes s'engagent à promouvoir la protection économique, juridique 
et sociale de la vie de famille, notamment par le moyen de prestations so
ciales et familiales, de dispositions fiscales, d'encouragement à la constmc· 
tion de logements adaptés aux besoins des familles, d'aide aux jeunes foyers, 
ou de toutes autres mesures appropriées. 

Artide17 

Droit de la mère et de l'enfant 
à une protection sociale et économique 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit de la mère et de l'enfant à 
une protection sociale et économique, les Parties Contractantes prendront 
toutes les mesures nécessaires et appro~)fiées à cette fin, y compris la créa· 
tion ou Je maintien d'institutions ou de services appropriés. 
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Article 18 

Droit à l'exercice d'une activité lucrative 
sur le territoire des autres Parties Contractantes 

En vue d'assurer l'exercice effectif du drc.it à l'exercice d'une activiœ 
lucrative sur le territoire de toute autre Partie Contractante, les Parties 
Contractantes s'engagent : 

1. à appliquer les règlements existants dans un esprit libéral ; 

2. à simplifier les formalités en vigueur et à réduire ou supprimer les 
droits de chancellerie et autres taxes payables par les t:availleun étranprs 
ou par leurs employeurs ; 

3. à assouplir, individuellement ou collectivement, les réglementations 
régissant l'emploi des travailleurs étrangers ; 

et reconnaissent : 

4. le droit de sortie de leurs nationaux désireux d'exercer une activiœ 
lucrative sur le territoire des autres Parties Contractantes. 

Artide 19 

Droit des travailleurs migrants et de leurs familles 
à la protection et à l'assistance 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des travailleurs JDisranta 
et de leurs familles à la protection et à l'assistance sur le territoire de toute 
autre Panie Contractante, les Parties Contractantes s'engagent : 

1. à maintenir ou à s'assurer qu'il existe des services gratuits appropria 
chargés d'aider ces travailleurs et, notamment, de leur fournir des infor
mations exactes, et à prendre toutes mesures utiles, pour autant que la lqïa
lation et la réglementation nationales le permettent, contre toute propa
gande trompeuse concernant l'émigration et l'immigration; 

2. à adopter, dans les limites de leur juridiction, des mesures approprUa 
pour faciliter le départ, le voyage et l'accueil de ces travailleurs et de leurs 
familles, et à leur assurer, dans les limites de leur juridiction, pendant le 
voyage, les services sanitaires et médicaux nécessaires, ainsi que de bonnes 
conditions d'hygiène ; 

3. à promouvoir la collaboration, suivant les cas, entt'e les services so
ciaux, publics ou priv-.:.., des pays d'émigration et d'immigration ; 

4. à garantir à ces travailleurs se trouvant légalement sur leur territoire, 
pour autant que ces matières sont régies par la législation ou la réglemen• 
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ration ou sont soumises au contrôle des autorités administratives, un traite
ment non moins favorable qu'à leurs nationaux en ce qui concerne les ma
tières suivantes : 

(a) la rémunération et les autres conditions d'emploi et de travail ; 
(b) l'affiliation aux organisations wndicales et la jouissance des avan

tages offerts par les conventions collectives ; 
(c) le logement ; 

S. à assurer à ces travailleurs se trouvant légalement sur leur territoire un 
traitement non moins favorable qu'à leurs propres nationaux en ce qui 
concerne les impôts, taxes et contributions afférents au travail, perçus au 
titre du travailleur ; 

6. à faciliter autant que possible le regroupement de la famille du tra
vailleur migrant autorisé à s'établir lui-même sur le territoire ; 

7. à assurer à ces travailleurs se trouvant légalement sur leur territoire 
un traitement non moins favorable qu'à leurs nationaux pour les actions 
en justice concernant les questions mentionnées dans le présent article ; 

8. à garantir à ces travailleurs résidant régulièrement sur leur territoire 
qu'ils ne pourront 'être expulsés que s'ils menacent la sécurité de l'f.tat ou 
contreviennent à l'ordre public ou aux bonnes mœurs ; 

9. à permettre, dans le cadre des limites fixées par la législation, le trans
fert de toute partie des gains et des économies des travailleurs migrants que 
ceux-ci désirent transférer ; 

10. à étendre la protection et l'assistance prévues par le présent article aux 
travailleurs migrants travaillant pour leur propre compte, pour autant que 
les mesures en question sont applicables à cette catégorie. 

PARTIE III 

Article 20 

Engagements 

1. Chacune des Parties Contractantes s'engage: 

(a) à consid~rer la partie I de la présente Charte comme une déclara
tion déterminant les objectifs dont elle poursuivra par tous les moyens utiles 
la réalisation, conformément aux dispositions du paragraphe introductif 
de ladite partie; 

(b) à se considérer comme liée par cinq au moins des sept articles sui
vants de la partie II de la Charte : articles 1, 5, 6, 12, 13, 16 et 19 ; 
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(c) à se considérer comme liée par un nombre supplémentaire d'articles 
ou paragraphes numérotés de la partie II de la Charte, qu'elle choisira, 
pourvu que le nombre total des articles et des paragraphes numérotés qui 
la lient ne soit pas inférieur à 10 articles ou à 45 paragraphes numérotés. 

2. Les articles ou paragraphes choisis conformément aux dispositions des 
alinéas (b) et {c) du paragraphe 1 du présent article seront notifiés au Secré
taire Général du Conseil de l'Europe par la Partie Contractante au moment 
du dépôt de son instrument de ratification ou d'approbation. 

3. Chacune des Parties Contractantes pourra, à tout moment ultérieur, 
déclarer par notification adressée au Secrétaire Général qu'elle se considère 
comme liée par tout autre article ou paragraphe numéroté figurant dans la 
partie Il de la Charte et qu'elle n'àvait pas encore accepté conformément 
aux dispositions du paragraphe 1 du présent article. Ces engagements ulté
rieurs seront réputés partie intégrante de la ratification ou de l'approbation 
et porteront les mêmes effets dès le trentième jour suivant la date de la noti
fication. 

4. Le Secrétaire Général communiquera à tous les gouvernements signa
taires et au Directeur Général du Bureau International du Travail toute 
notification reçue par lui conformément à la présente partie de la Charte. 

S. Chaque Partie Contractante disposera d'un système d'inspection du 
travail approprié à ses conditions nationales. 

PARTIE IV 

Article 21 

Rapports relatifs aux dispositions acceptées 

Les Parties Contractantes présenteront au Secrétaire Général du Conseil 
de l'Europe, dans une forme à déterminer par le Comité des Ministres, un 
rapport biennal, relatif à l'application des dispositions de la Partie II de la 
Charte qu'elles ont acceptées. 

Article 22 

Rapports relatifs aux dispositions qui n'ont pas été acceptées 

Les Parties Contractantes présenteront au Secrétaire Général du Conseil 
de l'Europe, à des intervalles appropriés et sur la demande du Comité des 
Ministres, des rapports relatifs aux dispositions de la partie II de la Charte 
qu'elles n'ont pas acceptées au moment de la ratification ou de l'approba-
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tion, ni par une notification ultérieure. Le Comité des Ministres détermi
nera, à des intervalles réguliers, à propos de quelles dispositions ces rap
ports seront demandés et quelle sera leur forme. 

Article 23 

Communication de copies 

1. Chacune des Parties Contractantes adressera copies des rapports visés 
aux articles 21 et 22 à celles de ses organisations nationales qui sont affi
liées aux organisations internationales d'employeurs et de travailleurs qui 
seront invitées, conformément à l'article 27, paragraphe 2, à se faire repré
senter aux réunions du Sous-comité du Comité social gouvernemental. 

2. Les Parties Contractantes transmettront au Secrétaire Général toutes 
observations sur lesdits rapports reçues de la part de ces organisations na
tionales, si celles-ci le demandent. 

Article 24 

Examen des rapports 

Les rapports présentés au Secrétaire Général en application des articles 
21 et 22 seront examinés par un Comité d'experts, qui sera également en 
possession de toutes observations transmises au Secrétaire Général confor
mément au paragraphe 2 de l'article 23. 

Artide 25 

Comité d'experts 

1. Le Comité d'experts sera composé de sept membres au plus désignés 
par le Comité des Ministres sur une liste d'experts indépendants de la plus 
haute intégrité et d'une compétence reconnue dans les matières sociales 
internationales, qui seront proposés par les Parties Contractantes. 

2. Les membres du Comité seront nommés pour une période de six ans ; 
leur mandat pourra être renouvelé. Toutefois, les mandats de deux des 
membres désignés lors de la première nomination prendront fin à l'issue 
d'une période de quatre ans. 

3. Les membres dont le mandat prendra fin au terme de la période ini
tiale de quatre ans seront désignés par tirage au sort par le Comité des Mi
nistres immédiatement après la première nomination. 

4. Un membre du Comité d'experts nommé en remplacement d'un mem
bre dont le mandat n'est pas expiré achève le terme du mandat de son pré
décesseur. 
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Article 26 

Participation de l'Organisation Internationale du Travail 

L'Organisation Internationale du Travail sera invitée à désigner un 
représentant en vue de participer, à titre consultatif, aux délibérations du 
Comité d'experts. 

Article 27 

Sous-comité du Comité social gouvernemental 

1. Les rapports des Parties Contractantes ainsi que les conclusions du 
Comité d'experts seront soumis pour examen à un Sous-comité du Comité 
social gouvernemental du Conseil de l'Europe. 

2. Ce Sous-comité sera composé d'un représentant de chacune des Parties 
Contractantes. Il invitera deux organisations internationales d'employeurs 
et deux organisations internationales de travailleurs, au plus, à envoyer 
des observateurs, à titre consultatif, à ses réunions. Il pourra, en outre, ap
peler en consultation deux représentants, au plus, d'organisations inter
nationales non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du 
Conseil de l'Europe, sur des questions pom lesquelles elles sont particuliè
rement qualifiées telles que, par exemple, le bien-être social et la protection 
économique et sociale de la famille. 

3. Le Sous-comité présentera au Comité des Ministres un rapport conte
nant ses cvnclusions, en y annexant le rapport du Comité d'experts. 

Article 28 

Assemblée Consultative 

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe transmettra à l'Assemblée 
Consultative les conclusions du Comité d'experts. L'Assemhlée Consultative 
communiquera au Comité des Ministres son avis sur ces conclusions. 

Article 29 

Comité des Ministres 

A la majorité des deux tiers des membres ayant le droit d'y siéger, le 
Comité des Ministres pourra, sur la base du rapport du Sous-comité et 
après avoir consulté l'Assemblée Consultative, adresser toutes recomman
dations nécessaires à chacune des Parties Contractantes. 
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PARTIE v 

Artide 30 

Dérogations en cas de guerre ou de danger public 

1. En cas de guerre ou en cas d'autre danger public menaçant la vie de 
la nation, toute Partie Contractante peut prendre des mesures dérogeant 
aux obligations prévues par la présente Charte, dans la stricte mesure où 
la situation l'exige et à la condition que ces mesures ne soient pas en contra
diction avec les obligations découlant du droit international. 
2. Toute Partie Contractante ayant exercé ce droit de dérogation tient, 
dans un délai raisonnable, le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe plei
nement informé des mesures prises et des motifs qui les ont inspirées. Elle 
doit également informer le Secrétaire ·Général de la date à laquelle ces me
sures ont cessé d'être en vigueur et à laquelle les dispositions de la Charte 
qu'elle a acceptées reçoivent de nouveau pleine application. 
3. Le Secrétaire Général informera les autres Parties Contractantes et le 
Directeur Général du Bureau International du Travail de toutes les commu
nications reçues conformément au paragraphe 2 du présent article. 

Article 31 

Restrictions 

1. Les droits et principes énoncés dans la partie I, lorsqu'ils seront effec
tivement mis en œuvre, et l'exercice effectif de ces droits et principes, tel 
qu'il est prévu dans la partie II, ne pourront faire l'objet de restrictions ou 
limitations non spécifiées dans les parties I et ll, à l'exc:eption de celles pres
crites par la loi et qui sont nécessaires, dans une société démocratique, pour 
garantir le respect des droits et des libertés d'autrui ou pour protéger l'ordre 
public, la sécurité nationale, la santé publique ou les bonnes mœurs. 
2. Les restrictions apportées en vertu de la présente Charte aux droits 
et obligations reconnus dans celle-ci ne peuvent être appliquées que dans 
le but pour lequel elles ont été prévues. 

Article 32 

Relations entre la Charte et le droit interne 
ou les accords internationaux 

Les dispositions de la présente Charte ne portent pas atteinte aux dis
positions de droit interne et des traités, conventions ou accords bilatéraux 
ou multilatéraux qui sone ou entreront en vigueur et qui seraient plus favo
rables aux personnes protégées. 
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Artide 33 

Mise en œuvre au moyen de conventions collectives 

1. Dans les :E.tats membres où les dispositions des paragraphes 1, 2, 3, 4 
et 5 de l'article 2, des paragraphes 4, 6 et 7 de l'article 7, et des paragraphes 
1, 2, 3 et 4 de l'article 10 de la partie II de la présente Charte relèvent nor
malement de conventions conclues entre employeurs ou organisations d'em
ployeurs et organisations de travailleurs, ou sont normalement mises en 
œuvre autrement que par la voie légale, les Parties Contractantes peuvent 
prendre les engagements correspondants, et ces engagements seront consi
dérés comme remplis dès lors que ces dispositions seront appliquées à la 
grande majorité des travailleurs intéressés par de telles conventions ou par 
d'autres moyens. 

2. Dans les P.tats membres où ces dispositions relèvent normalement de 
la législation, les Parties Contractantes peuvent également prendre les enga
gements correspondants, et ces engagements seront considérés comme rem
plis dès lors que ces dispositions seront appliquées par la loi à la grande 
majorité des travailleurs intéressés. 

Article 34 

Application territoriale 

1. La présente Charte s'applique au territoire métropolitain de chaque 
Partie Contractante. Tout gouvernement signataire peut, au moment de la : 
signature ou au moment du dépôt de son instrument de ratification ou 
d'approbation, préciser, par déclaration faite au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe, le territoire qui est considéré à cette fin comme son 
territoire métropolitain. 

2. Toute Partie Contractante peut, au moment de la ratification ou de 
l'approbation de la présente Charte, ou à tout autre moment par la suite, 
déclarer, par notification adressée au Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe, que la Charte, en tout ou en partie, s'appliquera à celui ou à ceux 
des territoires non métropolitains désignés dans ladite déclaration et dont 
elle assure les relations internationales ou dont elle assume la responsabilité 
internationale. Elle spécifiera dans cette déclaration les articles ou para
graphes de la partie ll de la Charte qu'elle accepte comme obligatoires en 
œ qui concerne chacun des territoires désignés dans la déclaration. 

3. La Charte s'appliquera au territoire ou aux territoires désignés dans la 
déclaration visée au paragraphe précédent à partir du trentième jour qui 
suivra la date à laquelle le Secrétaire Général aura reçu la notification de 
cette déclaration. 

4. Toute Partie Contractante pourra, à tout moment ultérieur, déclarer, 
par notification adressée au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, que, 
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en ce qui concerne un ou plusieurs des territoires auxquels la Charte s'appli
que en vertu du paragraphe 2 du présent article, elle accepte comme obli
gatoire tout article ou paragraphe numéroté qu'elle n'avait pas encore 
accepté en ce qui concerne ce ou ces territoires. Ces engagements ultérieurs 
seront réputés partie intégrante de la déclaration originale en ce qui con
cerne le territoire en question et porteront les mêmes effets à partir du tren
tième jour qui suivra la date de la notification. 

5. Le Secrétaire Général communiquera aux autres gouvernements signa
taires et au Directeur Général du Bureau International du Travail toute 
notification qui lui aura été transmise en vertu du présent article. 

Artide 35 

Signature, ratification, entrée en vigueur 

1. La présente Charte est ouverte à la signature des membres du Conseil 
.de l'Europe. Elle sera ratifiée ou approuvée. Les instruments de ratification 
ou d'approbation seront déposés près le Secrétaire Général. 

2. La présente Charte entrera en vigueur le trentième jour suivant la date 
du dépôt du cinquième instrument de ratification ou d'approbation. 

3. Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement, la Charte entrera 
en vigueur le trentième jour suivant la date du dépôt de son instrument 
de ratification ou d'approbation. 

4. Le Secrétaire Général notifiera à tous les membres du Conseil de 
l'Europe et au Directeur Général du Bureau International du Travaill'entr~ 
en vigueur de la Charte, les noms des Parties Contractantes qui l'auront 
ratifiée ou approuvée et le dépôt de tout instrument de ratification ou d'ap
probation intervenu ultérieurement. 

Artide 36 

Amendements 

Tout membre du Conseil de l'Europe peut proposer des amendements 
à la présente Charte par communication adressée au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général transmettra aux autres membres 
du Conseil de l'Europe les amendements ainsi proposés qui seront examinés 
par le Comité des Ministres et soumis pour avis à l'Assemblée Consultative. 
Tout amendement approuvé par le Comité des Ministres entrera en vigueur 
le trentième jour après que toutes les Parties Contractantes auront informé 
le Secrétaire Général de leur acceptation. Le Secrétaire Général notifiera à 
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tous les P.tats membres du Conseil de l'Europe et au Directeur Général du 
Bureau International du Travail l'entrée en vigueur de ces amendements. 

Article 37 

Dénonciation 

1. Aucune Partie Contractante ne peut dénoncer la présente Charte avant 
l'expiration d'une période de cinq ans après la date à laquelle la Charte est 
entrée en vigueur en ce qui la concerne, ou avant l'expiration de toute autre 
période ultérieure de deux ans et, dans tous les cas, un préavis de six mois 
sera notifié au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, qui en informera 
les autres Parties Contractantes et le Directeur Général du Bureau Inter
national du Travail. Cette dénonciation n'affecte pas la validité de la Charte 
à l'égard des autres Parties Contractantes, sous réserve que le nombre de 
celles-ci ne soit jamais inférieur à cinq. 

2. Toute Partie Contractante peut, aux termes des dispositions énoncées 
dans le paragraphe précédent, dénoncer tout article ou paragraphe de la 
partie II de la Charte qu'elle a accepté, sous réserve que le nombre des arti
cles ou paragraphes auxquels cette Partie Contractante est tenue ne soit 
jamais inférieur à 10 dans le premier cas et à 45 dans le second et que œ 
nombre d'articles ou paragraphes continue de comprendre les articles choi
sis par cette Partie Contractante parmi ceux auxquels une référence spé
ciale est faite dans l'article 20, paragraphe 1, alinéa (b). 

3. Toute Partie Contractante peut dénoncer la présente Charte ou tout 
article ou paragraphe de la partie tl de la Charte aux conditions prévues 
au paragraphe 1 du présent article, en ce qui concerne tout territoire auquel 
s'applique la Charte en vertu d'une déclaration faite conformément au para
graphe 2 de l'article 34. 

Article 38 

Annexe 

L'annexe à la présente Charte fait partie intégrante de celle-à. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet. ont signé la 
présente Charte. 

Fait à Turin, le 18 octobre 1961, en français et en anglais, les deux 
textes faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les 
archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général en communiquera 
des copies certifiées conformes à tous les signataires. 
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ANNEXE A LA CHARTE SOCIALE 

Portée de la Charte sociale en ce qui concerne les personnes protégées 

1. Sous réserve des dispositions de l'article 12, p-aragraphe 4, et de l'article 13, 
paragraphe 4, les personnes visées aux articles r• à 17 ne comprennent les étran
gers que dans la mesure où ils sont des ressortissants des autres Parties Contrac
tantes résidant légalement ou travaillant régulièrement sur le territoire de la Partie 
Contractante intéressée, étant entendu que les articles susvisés seront interprétés 
à la lumière des dispositions des articles 18 et 19. 

La présente interprétation n'exclut pas l'extension de droits analogues à 
d'autres personnes par l'une quelconque des Parties Contractantes. 

2. Chaque Partie Contractante accordera aux réfugiés répondant à la définition 
de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, relative au statut des réfugiés, 
et résidant régulièrement sur son territoire, un traitement aussi favorable que pos
sible et en tout cas non moins favorable que celui auquel elle s'est engagée en 
vertu de la Convention de 1951, ainsi que de tous autres accords internationaux 
existants et applicables aux réfugiés mentionnés ci-dessus. 

PARTIE I PARTIE II 
et 

Paragraphe 18 artide 18, paragraphe 1 

Il est entendu que ces dispositions ne concernent pas l'entrée sur le territoire 
des Parties Contractantes et ne portent pas atteinte à celles de la Sonvention 
européenne d'établissement signée à Paris le 13 décembre 1955. 

PARTIE II 

Article 1 .. , paragraphe 2 

Cette disposition ne saurait être interprétée ni comme interdisant ni comme 
autorisant les clauses ou pratiques de sé.::urit~ syndicale. 

Artide 4, paragraphe 4 

Cette disposition sera interprétée de manière à ne pas interdire un licencie
ment immédiat en cas de faute grave. 

Article 4, paragraphe S 

ll est entendu qu'une Partie Contractante peut prendre l'engagement req•ùs 
dans ce paragraphe si les retenues sur salaires sont interdites pour la grande majo
rité des travailleurs, soit par la loi, soit par les conventions collectives ou les sen
tences arbitrales, les seules exceptions étant constituées par les personnes non vi
sées par ces instruments. 
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Article 6, paragraphe 4 

Il est entendu que chaque Partie Contractante peut, en ce qui la concerne, 
réglementer l'exercice du droit de grève par la loi, pourvu que toute autre restric
tion éventuelle à ce droit puisse être justifiée aux termes de l'article 31. 

Article 7, paragraphe 8 

Il est entendu qu'une Partie Contractante aura rempli l'engagement requis 
dans ce paragraphe si elle se conforme à l'esprit de cet engagement en prévoyant 
dans sa législation que la grande majorité des mineurs de 18 ans ne sera pas em
ployée à des travaux de nuit. 

Article 12, paragraphe 4 

Les mots •et sous réserve des conditions arrêtées dans ces accords ,. figurant 
dans l'introduction à ce paragraphe sont considérés comme signifiant que, en ce 
qui concerne les prestations existant indépendamment d'un système contributif, 
une Partie Contractante peut requérir l'accomplissement d'une période de rési
dence prescrite avant d'octroyer ces prestations aux ressortissants d'autres Parties 
Contractantes. 

Article 13, paragraphe 4 

Les gouvernements qui ne sont pas Parties à la Convention européenne d'As
sistance sociale et médicale peuvent ratifier la Charte sociale en ce qui concerne 
ce paragraphe, sous réserve qu'ils accordent aux ressortissants des autres Parties 
Contractantes un traitemen c conforme aux dispositions de ladite Convention. 

Article 19, paragraphe 6 

Aux fins d'application de la présente disposition, les termes «famille du tra· 
vailleur migrant ,. sont interprétés comme visant au moins l'épouse du travailleur 
et ses enfants de moins de 21 ans qui sont à sa charge. 

PAllTIE ID 

Il est entendu que la Charte contient des engagements juridiques de carac
tère inr:rnational dont l'application est soumise au seul contr6le visé par la 
partie IV. 

Article 20, paragraphe 1 .. 

Il est entendu que les « paragraphes numérotés ,. peuvent comprendre des 
articles ne contenant qu'un seul paragraphe. 

PAllTIE v 

Article 30 

Les termes « en cas de guerre ou en cas d'autre danger public " seront· intec
prétés de manière à couvrir également la menace de guerre. 




